
@  EuroPean  Patent  Office  
l l l l l l l l l l l l l l l l l l l i l l  

> m S   Office  europeen  des  brevets  Numero  de  publication  :  0  582   4 9 8   A 1  

.12!  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

@  Numero  de  depot  :  93401787.2  ©  Int.  CI.5  :  F15B  11 /05  

(22)  Date  de  depot  :  08.07.93 

(30)  Priorite  :  04.08.92  FR  9209659  (72)  Inventeur  :  Claudinon,  Jean-Louis 
8bis,  rue  des  Jarretieres 

(S)  Date  de  publication  de  la  demande  :  F-42160  Andrezieux-Boutheon  (FR) 
09.02.94  Bulletin  94/06  Inventeur  :  Rousset,  Andre 

Le  Levant,  8  rue  du  19  Mars  1962 
^   _  L  L  L  L  i  w  •  ,  F-42270  St  Priest  en  Jarrez  (FR) (84)  Etats  contractants  designes  : 

BE  CH  DE  DK  FR  GB  IT  LI  NL  SE  _  (74)  Mandataire  :  Rinuy,  Santarelli 
-̂s  _  14,  avenue  de  la  Grande  Armee 

©  Demandeur  :  MARREL  F.7501  7  Parjs  (FR) Zone  Industnelle  Sud 
F-42160  Andrezieux-Boutheon  (FR) 

(54)  Ensemble  de  commande  d'une  pluralité  de  récepteurs  hydrauliques. 

(57)  Les  récepteurs  hydrauliques  sont  alimentés 
par  une  même  génération  de  débit  (71)  en  y 
étant  chacun  relié  par  l'intermédiaire  d'un  dis- 
tributeur  proportionnel  (170),  l'ensemble  ..  I 
comportant  des  moyens  (95,  102,  104)  pour  m  \vV(t]\  rj détecter  le  maximum  des  pressions  régnant  en  \ii  \ amont  de  l'étranglement  procuré  par  le  tiroir  \è  M   ̂
commandé  (3)  dans  les  distributeurs  propor-  Sk\ tionnels  respectifs,  et  dans  chacun  de  ceux-ci   ̂ V  f  \ \ \ )  des  moyens  d'actionnement  font  répondre  le  ~\  \ \ \   jPj  \  tiroir  compensateur  (116)  au  maximum  des  /  ^ a V ^ l p ^ ^ j  
pressions  en  amont  ainsi  détecté.  \  Q\  xxrtTv^NPx^ 
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L'invention  a  trait  à  un  ensemble  de  commande 
d'une  pluralité  de  récepteurs  hydrauliques,  à  travers 
lequel  les  récepteurs  sont  alimentés  par  une  même 
génération  de  débit  en  y  étant  chacun  relié  par  l'inter- 
médiaire  d'un  distributeur  proportionnel. 

On  sait  que  les  distributeurs  sont  des  appareils 
qu'on  dispose  entre  une  génération  de  débit  et  un  ré- 
cepteur  pour  commander  le  fonctionnement  du  récep- 
teur  en  adaptant  la  façon  dont  il  est  connecté  à  la  gé- 
nération  de  débit. 

Les  distributeurs  du  type  proportionnel  compor- 
tent  non  seulement  un  tiroir  commandé  dont  la  posi- 
tion  détermine  la  section  d'un  étranglement,  mais 
aussi  un  tiroir  compensateur  automatique  pour  main- 
tenir  constante  la  différence  de  pression  entre  l'amont 
et  l'aval  de  cet  étranglement,  afin  qu'à  une  position 
donnée  du  tiroir  commandé  corresponde  un  débit 
donné  de  fluide.  Par  conséquent,  lorsqu'un  récepteur 
est  commandé  avec  un  distributeur  proportionnel,  sa 
vitesse  de  fonctionnement  est  fixée  par  la  position  du 
tiroir  commandé,  indépendamment  de  la  charge  que 
supporte  le  récepteur. 

Lorsque  la  génération  de  débit  est  utilisée  pour 
alimenter  une  pluralité  de  récepteurs  à  chacun  des- 
quels  correspond  un  distributeur  proportionnel,  il  peut 
arriver  que  le  débit  total  demandé  par  les  récepteurs 
excède  le  débit  maximal  que  la  génération  de  débit 
est  en  mesure  de  fournir.  Les  tiroirs  compensateurs 
respectifs  ne  sont  alors  plus  en  mesure  de  maintenir 
dans  chacun  des  distributeurs  la  différence  de  pres- 
sion  entre  l'amont  et  l'aval  de  l'étranglement  à  la  cons- 
tante  préfixée,  de  sorte  que  les  récepteurs  les  plus 
chargés  ralentissent  ou  s'arrêtent  alors  que  les  moins 
chargés  peuvent  continuer  à  fonctionner. 

Pour  éviter  ces  désordres,  on  a  déjà  proposé  de 
tirer  parti  de  la  régulation  de  la  génération  de  débit  en 
fonction  de  la  puissance  demandée,  qui  est  à  l'heure 
actuelle  prévue  sur  la  plupart  des  circuits  hydrauli- 
ques  où  la  génération  de  débit  alimente  une  pluralité 
de  récepteurs.  Cette  régulation  est  réalisée  en  pré- 
voyant  des  moyens  de  détection  de  charge  dits  "load- 
sensing"  qui  ramènent  vers  la  génération  de  débit  la 
pression  du  récepteur  le  plus  chargé,  à  laquelle  pres- 
sion  répond  la  génération  de  débit  en  produisant  une 
pression  de  service  égale  à  la  pression  de  load- 
sensing  augmentée  d'une  constante.  En  réalité,  cette 
constante  est  rajoutée  tant  que  la  demande  totale  en 
débit  est  inférieure  à  celui  capable  d'être  founi,  mais 
en  cas  d'excès  de  la  demande,  la  valeur  rajoutée  à  la 
pression  de  load-sensing  est  plus  petite  que  la  cons- 
tante,  et  d'autant  plus  petite  que  l'excès  de  demande 
de  débit  est  important.  C'est  cette  diminution  de  la  va- 
leur  rajoutée  dont  on  tire  parti  pour  éviter  les  désor- 
dres  précités. 

FR-A-2.339.757  propose  d'agir  sur  la  pression 
d'actionnement  du  tiroir  commandé  dans  chacun  des 
distributeurs  proportionnels,  en  prévoyant  que  les 
valves  d'actionnement  soient  alimentées  non  plus  di- 

rectement  à  partir  d'une  pompe  pilote,  mais  avec  in- 
terposition  entre  la  pompe  pilote  et  les  valve  d'action- 
nement  d'une  soupape  de  marge  de  manoeuvre  qui 
fait  varier  la  pression  d'alimentation  des  valves  de 

5  commande  de  la  même  façon  que  la  différence  entre 
la  pression  de  la  génération  de  débit  et  la  pression  de 
load-sensing.  Tant  que  la  génération  de  débit  fonc- 
tionne  normalement,  la  pression  d'alimentation  des 
valves  de  commande  reste  constante,  de  même  que 

10  si  ces  valves  étaient  alimentées  directement  par  la 
pompe  pilote.  En  cas  de  demande  de  débit  excessive, 
la  pression  d'alimentation  des  valves  de  commande 
va  diminuer  en  fonction  de  l'importance  de  l'excès  de 
demande,  la  pression  d'actionnement  de  tous  les  ti- 

15  roirs  commandés  va  diminuer  de  la  même  façon,  et 
par  conséquent  tous  les  étranglements  produits  par 
les  tiroirs  commandés  vont  augmenter  de  la  même  fa- 
çon,  avec  comme  résultat  que  chaque  distributeur  se 
verra  appliquer  le  même  taux  de  réduction  de  débit  de 

20  sorte  que  tous  les  récepteurs  vont  ralentir  avec 
conservation  de  leur  rapport  de  vitesse. 

FR-A-2.548.290  propose  de  parvenir  au  même 
résultat  dans  le  cas  où  les  distributeurs  proportion- 
nels  ont  un  tiroir  compensateur  qui  se  trouve  en 

25  amont  du  tiroir  commandé,  en  agissant  sur  les 
moyens  d'actionnement  du  tiroir  ccompensateur  :  il 
continue  à  être  sollicité  dans  le  sens  de  la  fermeture 
par  la  pression  en  amont  du  tiroir  commandé  et  dans 
le  sens  de  l'ouverture  par  la  pression  en  aval  du  tiroir 

30  commandé,  mais  on  substitue  au  ressort  classique 
une  double  sollicitation  de  pression,  respectivement 
dans  le  sens  de  la  fermeture  par  la  pression  de  load- 
sensing  et  dans  le  sens  de  l'ouverture  par  la  pression 
de  la  génération  de  débit.  La  différence  de  pression 

35  entre  l'amont  et  l'aval  de  l'étranglement  du  tiroir 
commandé  est  ainsi  asservie  à  la  différence  entre  la 
pression  de  la  génération  de  débit  et  la  pression  de 
load-sensing,  ce  qui  conduit  au  résultat  précité. 

L'invention  vise  à  obtenir  ce  même  résultat,  mais 
40  avec  des  performances  améliorées. 

Elle  propose  à  cet  effet  un  ensemble  de  comman- 
de  d'une  pluralité  de  récepteurs  hydrauliques,  à  tra- 
vers  lequel  les  récepteurs  sont  alimentés  par  une 
même  génération  de  débit  en  y  étant  chacun  reliés  par 

45  l'intermédiaire  d'un  distributeur  proportionnel 
comportant  : 

-  un  tiroir  commandé  dont  la  position  détermine 
la  section  d'un  premier  étranglement  ; 

-  un  tiroir  compensateur  pour  réguler  la  différen- 
50  ce  de  pression  entre  l'amont  et  l'aval  dudit  pre- 

mier  étranglement  en  produisant  à  l'amont  de 
celui-ci  un  deuxième  étranglement  de  section 
appropriée  ;  et 

-  des  moyens  d'actionnement  du  tiroir  compen- 
55  sateur,  pour  lui  faire  prendre  automatiquement 

une  position  où  il  produit  ledit  deuxième  étran- 
glement  de  section  appropriée,  en  réponse  à 
plusieurs  pressions  agissant  respectivement 
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dans  le  sens  de  l'ouverture  et  dans  le  sens  de 
la  fermeture  ; 
ensemble  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 

moyens  pour  détecter  le  maximum  des  pressions  ré- 
gnant  en  amont  du  premier  étranglement  dans  les  dis-  5 
tributeurs  proportionnels  respectifs,  et  en  ce  que  dans 
chacun  de  ceux-ci  lesdits  moyens  d'actionnement  du 
tiroir  compensateur  lui  font  répondre  au  maximum  des 
pressions  en  amont  ainsi  détecté. 

Grâce  à  ces  caractéristiques,  on  obtient  un  temps  10 
de  réponse  du  tiroir  compensateur  particulièrement 
rapide,  notamment  par  rapporté  l'état  de  la  technique 
précité  puisque  le  maximum  des  pressions  en  amont 
des  premiers  étranglements  respectifs  est  plus  élevé 
que  la  pression  de  load-sensing.  15 

Selon  une  première  forme  préférée  de  réalisation 
de  l'invention,  dans  chaque  distributeur,  lesdits 
moyens  d'actionnement  du  tiroir  compensateur  sont 
prévus  pour  qu'il  soit  sollicité  : 

-  dans  le  sens  de  l'ouverture  par  la  pression  en  20 
aval  du  premier  étranglement  et  par  la  pression 
en  amont  du  deuxième  étranglement  ;  et 

-  dans  le  sens  de  la  fermeture  par  la  pression  en 
amont  du  premier  étranglement,  par  ledit  maxi- 
mum  des  pressions  en  amont  des  premiers  25 
étranglements  respectifs,  et  par  une  force  sen- 
siblement  constante  ; 
ledit  ensemble  étant  ainsi  adapté  à  être  utilisé 

avec  une  génération  de  débit  produisant  une  pression 
de  service  normalement  égale  à  une  pression  de  ré-  30 
gulation  qui  lui  est  appliquée,  dite  load  sensing,  aug- 
mentée  d'une  constante. 

On  notera  qu'il  est  essentiel  que  dans  chaque  dis- 
tributeur  une  force  s'applique  sur  le  tiroir  compensa- 
teur  dans  le  sens  de  la  fermeture  :  cette  force  permet  35 
de  fermer  totalement  le  tiroir  compensateur  lorsque 
l'excès  de  demande  de  débit  est  trop  important  pour 
que  tous  les  rapports  de  vitesse  entre  les  récepteurs 
soient  maintenus,  ce  qui  veut  dire  qu'on  arrête  alors 
tous  les  récepteurs  (il  y  a  absence  de  débit  quand  le  40 
tiroir  compensateur  est  fermé). 

De  préférence,  lesdits  moyens  d'actionnement 
du  tiroir  compensateur  comportent  :  sur  celui-ci,  une 
première  surface  active  soumise  à  la  pression  en  aval 
du  premier  étranglement,  une  deuxième  surface  ac-  45 
tive  soumise  à  la  pression  en  amont  du  deuxième 
étranglement,  une  troisième  surface  active  soumise  à 
la  pression  en  amont  du  premier  étranglement,  et  une 
quatrième  surface  active  soumise  audit  maximum 
des  pressions  en  amont  des  premiers  étranglements  50 
respectifs,  lesdites  première  et  deuxième  surfaces 
étant  opposées  auxdites  troisième  et  quatrième  sur- 
faces  ;  ainsi  qu'un  ressort  sollicitant  le  tiroir  compen- 
sateur  dans  le  sens  de  la  fermeture. 

Selon  une  deuxième  forme  préférée  de  réalisa-  55 
tion,  l'ensemble  comporte  en  outre  au  moins  une  val- 
ve  auxiliaire  alimentée  par  la  génération  de  débit  et 
produisant  une  pression  normalement  égale  audit 

maximum  des  pressions  en  amont  des  premiers 
étranglements  respectifs  augmente  d'une  constante, 
et  dans  chaque  distributeur  proportionnel  lesdits 
moyens  d'actionnement  du  tiroir  compensateur  sont 
prévus  pour  qu'il  soit  sollicité  : 

-  dans  le  sens  de  l'ouverture  par  la  pression  en 
aval  du  premier  étranglement  et  parla  pression 
produite  par  une  dite  valve  auxiliaire  ;  et 

-  dans  le  sens  de  la  fermeture  par  la  pression  en 
amont  du  premier  étranglement,  par  ledit  maxi- 
mum  des  pressions  en  amont  des  premiers 
étranglements  respectifs,  et  par  une  force  sen- 
siblement  constante. 

Cette  deuxième  forme  de  réalisation  se  distingue 
de  la  première  par  la  présence  de  la  valve  auxiliaire 
dont  la  pression  produite  est  appliquée  à  la  place  de 
la  pression  en  amont  du  deuxième  étranglement. 
Cela  permet  d'éviter  les  difficultés  qui  se  produisent 
lorsque  la  pression  en  amont  du  deuxième  étrangle- 
ment  n'est  pas  la  même  dans  les  distributeurs  respec- 
tifs,  par  suite  de  pertes  de  charges  différentes  entre 
la  génération  de  débit  et  les  distributeurs  respectifs. 

En  outre,  cette  forme  de  réalisation  offre  l'avan- 
tage  de  pouvoir  fournir  le  résultat  visé  même  si  la  gé- 
nération  de  débit  n'est  pas  régulée  en  fonction  de  la 
charge  supportée  par  les  récepteurs. 

De  préférence,  dans  chaque  distributeur  propor- 
tionnel,  lesdits  moyens  d'actionnement  du  tiroir 
compensateur  comportent  sur  celui-ci  une  première 
surface  active  soumise  à  la  pression  en  aval  du  pre- 
mier  étranglement,  une  deuxième  surface  active  sou- 
mise  à  la  pression  produite  par  la  valve  auxiliaire,  une 
troisième  surface  active  soumise  à  la  pression  en 
amont  du  premier  étranglement,  et  une  quatrième 
surface  active  soumise  audit  maximum  des  pressions 
en  amont  des  premiers  étranglements  respectifs,  les- 
dites  première  et  deuxième  surfaces  étant  opposées 
auxdites  troisième  et  quatrième  surfaces  ;  ainsi  qu'un 
ressort  sollicitant  le  tiroir  compensateur  dans  le  sens 
de  la  fermeture. 

De  préférence,  pour  des  raisons  de  simplifica- 
tion,  lesdites  première  et  troisième  surfaces  actives 
du  tiroir  compensateur  ont  un  dimensionnement  simi- 
laire,  et  lesdites  deuxième  et  quatrième  surfaces  du 
tiroir  compensateur  ont  un  dimensionnement  similai- 
re. 

De  préférence,  ladite  valve  auxiliaire  comporte  : 
-  une  chambre  d'alimentation  reliée  à  la  généra- 

tion  de  débit  ; 
-  une  chambre  de  régulation  dans  laquelle  règne 

ledit  maximum  des  pressions  en  amont  des 
premiers  étranglements  respectifs  ; 

-  une  chambre  de  sortie  où  règne  ladite  pression 
produite  ; 

-  un  tiroir  dont  la  position  détermine  la  section 
d'un  étranglement  entre  la  chambre  d'alimen- 
tation  et  la  chambre  de  sortie,  comportant  une 
première  surface  active  disposée  dans  la 
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chambre  de  régulation  de  sorte  que  ledit  maxi- 
mum  des  pressions  en  amont  des  premiers 
étranglements  respectifs  agit  dans  le  sens  de 
l'ouverture,  et  une  deuxième  surface  active 
disposée  dans  la  chambre  de  sortie  de  sorte  5 
que  la  pression  produite  agit  dans  le  sens  de  la 
fermeture  ;  et 

-  un  ressort,  qui  agit  sur  le  tiroir  dans  le  sens  de 
l'ouverture. 

Dans  le  cas  où  les  distributeurs  proportionnels  w 
sont  répartis  en  plusieurs  groupes  d'un  distributeur  ou 
de  plusieurs  distributeurs  voisins,  les  groupes  étant 
distants  les  uns  des  autres,  il  est  préférable  que  l'en- 
semble  comporte  pour  chaque  groupe  une  dite  valve 
auxiliaire  voisine  du  groupe.  15 

On  évite  ainsi  les  problèmes  liés  aux  pertes  de 
charge  en  ligne,  et  surtout  d'avoir  à  prévoir  une  ligne 
entre  la  valve  auxiliaire  et  un  groupe  de  distributeurs 
éloigné  de  celle-ci. 

De  préférence,  dans  chaque  distributeur  propor-  20 
tionnel  il  y  a  absence  de  clapet  de  non-retour  entre 
lesdits  deuxième  étranglement  et  premier  étrangle- 
ment. 

En  effet,  l'invention,  au  moins  dans  les  deux  for- 
mes  de  réalisation  exposées  précédemment,  rend  25 
inutile  ce  clapet  de  non-retour  prévu  dans  tous  les  dis- 
tributeurs  proportionnels  antérieurs.  Cela  provient  du 
fait  qu'on  est  sûr  qu'au  repos  (quand  tous  les  tiroirs 
commandés  sont  au  neutre),  tous  les  tiroirs  compen- 
sateurs  sont  fermés  :  si  l'on  fait  l'inventaire  des  solli-  30 
citations  qui  s'appliquent  dans  le  sens  de  la  fermeture 
et  de  celles  qui  s'appliquent  dans  le  sens  de  l'ouver- 
ture,  en  tenant  compte  du  fait  qu'au  repos  la  pression 
en  aval  de  chaque  tiroir  compensateur  est  égale  à  la 
pression  en  amont  (même  si  le  tiroir  compensateur  35 
est  fermé,  à  cause  des  fuites  infimes  inévitables),  on 
voit  que  les  efforts  qui  s'appliquent  dans  le  sens  de 
la  fermeture  sont  toujours  supérieurs  à  ceux  s'appli- 
quant  dans  le  sens  de  l'ouverture. 

Selon  des  caractéristiques  préférées  de  l'inven-  40 
tion,  lesdits  moyens  pour  détecter  le  maximum  des 
pressions  en  amont  des  premiers  étranglements  res- 
pectifs  comportent  une  canalisation  commune  fer- 
mée  à  une  première  extrémité  et  débouchant  dans  le 
réservoir  à  travers  une  restriction  à  une  deuxième  ex-  45 
trémité  ;  et  pour  chaque  distributeur  proportionnel  un 
clapet  de  non-retour  disposé  passant  entre  l'amont  du 
premier  étranglement  et  la  conduite  commune. 

Ces  caractéristiques  sont  en  effet  favorables  sur 
le  plan  de  la  rapidité  de  réponse  des  tiroirs  compen-  50 
sateurs. 

L'exposé  de  l'invention  sera  maintenant  poursuivi 
par  la  description  d'exemples  de  réalisation,  donnée 
ci-après  à  titre  illustratif  et  non  limitatif,  en  référence 
aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  :  55 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'un  distributeur  proportionnel  faisant  partie 
d'un  ensemble  conforme  à  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  un  schéma  d'un  circuit  hydrauli- 
que  comprenant  cet  ensemble  de  commande, 
qui  comporte  deux  distributeurs  similaires  à  ce- 
lui  montré  sur  la  figure  1  ,  accollés  bout  à  bout  ; 
et 

-  les  figures  3  et  4  sont  semblables  aux  figures 
1  et  2  respectivement,  mais  pour  une  variante 
de  réalisation. 

Le  distributeur  70  illustré  sur  la  figure  1  est  simi- 
laire  à  celui  décrit  dans  FR-A-2.562.632,  à  l'exception 
de  son  dispositif  compensateur  de  pression. 

Il  comporte  un  bloc  statorique  1  ,  dans  l'alésage 
2  duquel  coulisse  un  tiroir  commandé  cylindrique  3.  A 
la  manière  habituelle,  la  commutation  des  circuits  hy- 
drauliques  s'effectue  par  déplacement  des  gorges  du 
tiroir  3  devant  des  lumières  du  stator. 

A  son  extrémité  gauche,  par  exemple,  le  tiroir  3 
est  pourvu  d'un  dispositif  de  rappel  par  ressort  de 
type  connu,  comprenant  un  ressort  hélicoïdal  4, 
comprimé  entre  les  épaulements  5  et  6  de  deux  ba- 
gues  7  et  8,  prisonnières  entre  deux  épaulements  de 
l'extrémité  9  du  tiroir  3,  autour  de  laquelle  elles  peu- 
vent  coulisser.  Ainsi,  le  tiroir  3  est  spontanément  rap- 
pelé  à  une  position  neutre  de  repos,  tandis  qu'il  est 
poussé  à  droite  (figure  1)  lorsqu'on  envoie  une  pres- 
sion  de  pilotage  dans  une  ouverture  10  du  chapeau 
fixe  61  .  Au  contraire,  il  est  poussé  vers  la  gauche  lors- 
qu'une  pression  de  pilotage  est  envoyée  à  l'opposé, 
dans  une  ouverture  11  du  chapeau  62  de  son  autre 
extrémité.  Dans  l'exemple  illustré,  on  a  supposé  que 
le  tiroir  à  trois  positions  3  est  utilisé  pour  assurer  la 
commande  d'un  vérin  hydraulique  double  effet  12. 
Pour  cela,  l'une  des  sections  du  vérin  12  est  reliée  à 
un  premier  canal  d'utilisation  13  du  stator  1  ,  alors  que 
la  section  opposée  du  vérin  12  est  reliée  à  une  secon- 
de  canalisation  d'utilisation  14  du  stator  1. 

Le  distributeur  reçoit  dans  une  chambre  annulai- 
re  15,  la  pression  envoyée  par  une  génération  de  dé- 
bit  71. 

La  chambre  d'alimentation  15  entoure  un  tiroir 
compensateur  16,  dit  aussi  balance,  qui  est  mobile 
dans  un  alésage  80  du  stator  1,  et  qui  comporte  une 
gorge  81  qui  produit,  en  fonction  de  la  position  du  tiroir 
16,  un  étranglement  plus  ou  moins  important  entre  la 
chambre  1  5  et  une  chambre  annulaire  27  entourant  la 
partie  centrale  du  tiroir  commandé  3. 

A  chacune  de  ses  deux  extrémités,  le  tiroir 
commandé  3  comporte  un  logement  intérieur  axial, 
28  à  gauche,  29  à  droite. 

Le  logement  28  communique  avec  l'extérieur  du 
tiroir  par  deux  perçages  radiaux  référencés  respecti- 
vement  30  et  31  .  De  même,  le  logement  29  débouche 
sur  deux  perçages  radiaux  32  et  33. 

Lorsque  le  tiroir  3  est  à  sa  position  neutre  de  re- 
pos,  le  perçage  30  fait  face  à  une  partie  pleine  34  du 
statorqui  l'obture,  entre  deux  chambres  annulaires  35 
et  36.  La  chambre  35  communique  avec  la  première 
canalisation  d'utilisation  13,  alors  que  la  chambre  36 
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est  raccordée  au  circuit  de  retour. 
De  même,  le  perçage  32  est  obturé  au  repos,  par 

une  partie  pleine  37,  située  entre  deux  chambres  an- 
nulaires  38  et  39.  La  chambre  38  communique  avec 
la  seconde  canalisation  d'utilisation  14,  alors  que  la  5 
chambre  39  est  reliée  au  circuit  de  retour. 

Entre  les  perçages  30  et  31  ,  le  stator  définit,  dans 
l'alésage,  une  partie  pleine  40,  devant  laquelle  est 
susceptible  de  se  déplacer  une  gorge  41  du  tiroir  3. 

Autour  du  tiroir  3,  dans  la  zone  située  autour  du  w 
perçage  31  lorsque  le  tiroir  3  est  poussé  à  droite  (fi- 
gure  1),  se  trouve  une  chambre  statorique  annulaire 
42. 

De  même,  à  son  extrémité  opposée,  le  tiroir  3 
possède  une  gorge  43  mobile  devant  une  partie  plei-  15 
ne  44  du  stator.  Autour  du  passage  33  lorsque  le  tiroir 
3  est  repoussé  vers  la  gauche,  se  trouve  une  chambre 
statorique  annulaire  45. 

Les  deux  chambres  42  et  45  sont  reliées  par  une 
canalisation  46  dite  canalisation  de  load  sensing.  20 

Des  encoches  de  progressivité  équipent  les  dif- 
férentes  gorges  du  tiroir,  comme  indiqué  par  exemple 
par  les  références  48,  49,  50,  51  . 

Enfin,  un  premier  clapet  de  gavage  52  est  monté 
en  parallèle  sur  la  première  canalisation  d'utilisation  25 
13.  De  même,  un  clapet  de  gavage  53  est  monté  en 
parallèle  sur  la  seconde  canalisation  d'utilisation  14. 
Derrière  les  clapets  52  et  53,  se  trouve  une  chambre 
54  reliée  au  circuit  de  retour  d'huile. 

Un  clapet  de  surpression,  respectivement  55  et  30 
56,  est  prévu  sur  le  côté  de  chacune  des  canalisations 
d'utilisation  13,  14,  qui  peuventainsise  déverserdans 
les  chambres  de  retour,  respectivement  36,  39. 

Le  fonctionnement  du  tiroir  commandé  3  va  main- 
tenant  être  décrit.  35 

En  position  neutre,  les  chambres  27,  35  et  38  sont 
obturés,  de  sorte  que  le  vérin  12  est  immobilisé  alors 
qu'aucun  débit  ne  passe  dans  le  distributeur.  En  ou- 
tre,  la  canalisation  46  communique  par  les  gorges  41 
et  43  respectivement  avec  la  chambre  36  et  la  cham-  40 
bre  39,  c'est-à-dire  qu'elle  est  raccordée  au  circuit  de 
retour. 

Lorsqu'une  pression  de  pilotage  est  envoyée  par 
l'ouverture  10,  comme  c'est  le  cas  sur  la  figure  1,  le 
tiroir  3  coulisse  vers  la  droite  avec  une  amplitude  dé-  45 
terminée  par  la  valeur  de  la  pression  de  pilotage,  qui 
s'équilibre  avec  la  poussée  antagoniste  du  ressort  4, 
plus  ou  moins  comprimé.  La  pression  d'alimentation 
de  la  chambre  27  est  envoyée  dans  la  canalisation  1  3 
en  passant  par  la  gorge  49  et  la  chambre  35,  alors  que  50 
la  canalisation  14  communique  avec  la  chambre  de 
retour  39  par  la  gorge  51  .  Chacune  des  gorges  49  et 
51  détermine  un  étranglement  dont  la  section  est  dé- 
terminée  par  la  position  du  tiroir  3.  En  outre,  la  cana- 
lisation  46  communique  à  gauche  avec  la  canalisation  55 
13  par  les  passages  31,  28  et  30,  tandis  qu'à  droite 
elle  est  obturée.  La  pression  en  aval  de  l'étranglement 
procuré  par  la  gorge  49  est  ainsi  transmise  à  la  cana- 

lisation  46. 
Lorsqu'une  pression  de  pilotage  est  envoyée  par 

l'ouverture  11,  le  tiroir  3  coulisse  vers  la  gauche  jus- 
qu'à  une  position  déterminée  par  l'amplitude  de  la 
pression  de  pilotage.  La  pression  d'alimentation  de  la 
chambre  27  est  envoyée  dans  la  canalisation  14  en 
passant  par  la  gorge  50  et  la  chambre  38,  alors  que 
la  canalisation  13  communique  avec  la  chambre  de 
retour  36  en  passant  par  la  gorge  48.  Chacune  des 
gorges  48  et  50  détermine  un  étranglement  dont  la 
section  est  déterminée  par  la  position  du  tiroir  3.  En 
outre,  la  canalisation  46  communique  à  droite  avec  la 
canalisation  14  par  les  perçages  33,  29  et  32,  tandis 
qu'à  gauche  elle  est  obturée.  La  pression  en  aval  de 
l'étranglement  procurée  par  la  gorge  50  est  ainsi 
transmise  à  la  canalisation  46. 

On  voit  ainsi  qu'en  position  neutre,  la  canalisation 
46  est  mise  à  la  pression  du  circuit  de  retour,  tandis 
que  dans  chacune  des  positions  de  travail,  elle  est 
portée  à  la  pression  en  aval  de  l'étranglement  procuré 
par  le  tiroir  3  sur  la  ligne  d'alimentation  du  vérin  12, 
c'est-à-dire  à  la  pression  d'utilisation  de  celui-ci. 

Le  sélecteur  de  circuit  99  (dit  aussi  fonction  OU) 
a  l'une  de  ses  entrées  qui  communique  avec  la  cana- 
lisation  46  par  un  canal  72,  et  son  autre  entrée  qui 
communique  avec  un  canal  73  relié  à  la  canalisation 
de  sortie  du  sélecteur  de  circuit  d'un  distributeur  simi- 
laire.  Ici,  la  pression  dans  la  canalisation  46  est  la  plus 
forte,  de  sorte  que  le  sélecteur  de  circuit  99  adopte 
la  position  illustrée  où  il  transmet  par  sa  sortie  à  la  ca- 
nalisation  74  la  pression  d'utilisation  du  vérin  12,  qui 
est  la  pression  d'utilisation  la  plus  élevée  de  l'ensem- 
ble  des  récepteurs  qu'alimente  la  génération  de  débit 
71.  Plus  généralement,  comme  cela  apparaît  claire- 
ment  sur  la  figure  2,  c'est  toujours  la  pression  du  ré- 
cepteur  le  plus  chargé  qui  est  appliquée  à  la  canali- 
sation  74,  cette  pression  dite  de  load  sensing  étant 
transmise  à  la  génération  de  débit  71  qui  produit  une 
pression  de  service  normalement  égale  à  la  pression 
de  load  sensing  augmentée  d'une  constante. 

Dans  la  position  illustrée  sur  la  figure  1,  le  tiroir 
compensateur  16  ferme  le  passage  entre  les  cham- 
bres  1  5  et  27,  mais  lorsqu'il  se  déplace  vers  la  gauche 
il  produit,  en  fonction  de  sa  position,  un  étranglement 
plus  ou  moins  important  en  amont  de  l'étranglement 
procuré  par  le  tiroir  3  sur  la  ligne  d'alimentation  du  vé- 
rin  12. 

Le  tiroir  16  comporte  une  première  surface  active 
82  soumise  à  la  pression  en  aval  de  l'étranglement 
procuré  par  le  tiroir  3,  une  deuxième  surface  active  83 
soumise  à  la  pression  en  amont  de  l'étranglement 
procuré  par  le  tiroir  16,  une  troisième  surface  active 
84  soumise  à  la  pression  en  amont  de  l'étranglement 
procuré  par  le  tiroir  3,  et  une  quatrième  surface  active 
85  soumise  à  la  pression  régnant  dans  une  chambre 
86  située  à  gauche  du  tiroir  16. 

Les  surfaces  82  et  83  regardent  vers  la  droite,  et 
sont  opposés  aux  surfaces  84  et  85  qui  regardent 
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vers  la  gauche.  Etant  donné  que  le  tiroir  16  ferme 
l'étranglement  qu'il  procure  lorsqu'il  se  déplace  de  la 
gauche  vers  la  droite  et  vice-versa,  les  pressions  aux- 
quelles  sont  soumises  les  surfaces  82  et  83  sollicitent 
le  tiroir  16  dans  le  sens  de  l'ouverture  tandis  que  les 
pressions  auxquelles  sont  soumises  les  surfaces  84 
et  85  le  sollicitent  dans  le  sens  de  la  fermeture.  Un 
ressort  87  est  prévu  dans  la  chambre  86  entre  le  fond 
de  celle-ci,  situé  à  gauche,  et  la  surface  85,  ce  qui  fait 
que  le  tiroir  16  est  également  sollicité  dans  le  sens  de 
la  fermeture  par  une  force  sensiblement  constante. 
Pour  régler  celle-ci,  il  est  prévu  une  vis  88  qui  forme 
le  fond  de  la  chambre  86. 

La  surface  82  est  soumise  à  la  pression  régnant 
en  aval  de  l'étranglement  procuré  par  le  tiroir  3  parce 
qu'elle  est  disposée  dans  une  chambre  89  communi- 
quant  avec  la  canalisation  46  par  un  conduit  90,  et  la 
surface  84  est  soumise  à  la  pression  régnant  en 
amont  de  l'étranglement  procuré  par  le  tiroir  3  parce 
qu'elle  est  disposée  dans  une  chambre  91  communi- 
quant  avec  la  chambre  27  par  un  conduit  92. 

Le  tiroir  16  est  pourvu  d'un  perçage  radial  93 
communiquant  avec  un  perçage  axial  borgne  94  qui 
débouche  sur  un  siège  susceptible  d'être  obturé  ou 
démasqué  par  une  bille  95  dont  le  ressort  de  rappel 
96  se  trouve  comprimé  dans  une  chambre  98  qui  dé- 
bouche  par  une  ouverture  axiale  1  00  dans  la  chambre 
86.  Celle-ci  communique  par  un  passage  101  avec 
une  canalisation  102  fermée  à  une  extrémité  et  dé- 
bouchant  dans  le  réservoir  de  la  génération  de  débit 
à  travers  une  restriction  104  à  l'autre  extrémité,  la  ca- 
nalisation  1  02  étant  commune  à  tous  les  distributeurs, 
qui  ont  leur  chambre  correspondant  à  86  qui  y  est  re- 
liée. 

La  figure  2  montre  un  ensemble  de  commande 
conforme  à  l'invention,  formé  d'un  seul  groupe  de 
deux  distributeurs  accolés,  respectivement  le  distri- 
buteur  70  illustré  sur  la  figure  1,  et  un  distributeur 
identique  70',  tous  les  éléments  de  ce  dernier  portant 
la  même  référence  que  le  distributeur  70,  mais  affec- 
tée  d'un  indice  prime. 

On  voit  que  pour  chaque  distributeur  70  et  70',  la 
canalisation  commune  102  est  reliée  à  l'amont  de 
l'étranglement  procuré  par  le  tiroir  3  par  l'intermédiai- 
re  d'un  clapet  de  non-retour  dont  la  bille  95  forme  l'ob- 
turateur,  ce  clapet  de  non-retour  étant  passant  vers  la 
canalisation  102.  Il  règne  par  conséquent  dans  celle- 
ci  la  plus  haute  des  pressions  régnant  en  amont  des 
étranglements  procurés  par  les  tiroirs  3  et  3',  la  res- 
triction  1  04  réalisant  une  décompression  de  la  condui- 
te  102  qui  permet  l'ajustement  continu  de  celle-ci  au 
maximum  des  pressions  en  amont  des  tiroirs  3  et  3'. 
C'est  donc  cette  dernière  pression  qui  règne  dans  la 
chambre  86  et  dans  la  chambre  correspondante  du 
distributeur  70'. 

Dans  l'exemple  illustré,  les  surfaces  82  et  84  ont 
un  dimensionnement  similaire,  noté  S2,  et  les  surfa- 
ces  83  et  85  ont  un  dimensionnement  similaire,  noté 

Si.  Si  l'on  note  en  outre  F  la  force  appliquée  parle  res- 
sort  87,  P|  la  pression  régnant  en  amont  de  l'étrangle- 
ment  procuré  par  le  tiroir  commandé  3,  MAX(Pj)  le 
maximum  des  pressions  régnant  en  amont  de  l'étran- 

5  glement  procuré  par  les  tiroirs  commandés,  PUj  la 
pression  régnant  en  aval  de  l'étranglement  procuré 
par  le  tiroir  commandé  3,  et  P  la  pression  régnant  en 
amont  de  l'étranglement  procuré  par  le  tiroir  compen- 
sateur  16,  on  démontre  qu'à  l'équilibre  : 

10  P,  -  PU,  =  ^-[P-MAX(PÙ]  - 
o2  o2 

On  voit  que  la  différence  de  pression  Pr  PUj  dé- 
pend  de  la  différence  de  pression  P  -  MAX(Pj)  suivant 
une  fonction  linéaire  à  coefficient  strictement  positif 

15  et  à  constante  strictement  négative. 
Compte  tenu  de  la  façon  dont  est  régulée  la  gé- 

nération  de  débit,  la  différence  de  pression  P  - 
MAX(Pi)  reste  constante  tant  que  la  génération  de  dé- 
bit  est  en  mesure  de  satisfaire  à  la  demande  totale  en 

20  débit,  tandis  qu'elle  est  inférieure  à  cette  constante 
lorsqu'il  y  a  excès  de  demande  en  débit,  la  diminution 
étant  d'autant  plus  forte  que  l'excès  de  demande  l'est. 

Les  valeurs  S  ̂ S2  et  F  sont  choisies  notamment 
en  fonction  des  impératifs  suivants  : 

25  -  le  tiroir  16  doit  assurer  en  service  normal,  où  P 
-  MAX(Pi)  =  a,  une  valeur  b  à  Pj  -  PUj  de  sorte 
que  : 

-  le  tiroir  16  doit  se  fermer  pour  une  certaine  va- 
leur  minimum  c  de  P  -  MAX(Pj),  en  deçà  de  la- 
quelle  on  estime  que  la  surcharge  est  trop  im- 
portante  pour  que  les  rapports  de  vitesse  entre 
les  récepteurs  puissent  être  maintenus,  de  sor- 
te  que  : 

Si.c  =  F. 
On  notera  qu'il  n'y  a  pas  de  clapet  de  non-retour 

dans  le  distributeur  70  entre  les  chambres  15  et  27, 
contrairement  aux  distributeurs  proportionnels  classi- 
ques  où  il  est  toujours  prévu  un  clapet  de  non-retour 
disposé  passant  entre  l'étranglement  procuré  par  le  ti- 
roir  compensateur  et  celui  procuré  par  le  tiroir 
commandé. 

En  effet,  dans  l'ensemble  de  commande,  on  est 
sûr  qu'au  repos,  quand  tous  les  tiroirs  commandés  3 
sont  au  neutre,  que  tous  les  tiroirs  compensateurs  16 
sont  dans  la  position  de  fermeture  illustrée  :  si  l'on 
garde  les  mêmes  notations  que  précédemment,  en 
observant  qu'au  repos  Pj  =  P  dans  tous  les  distribu- 
teurs,  même  si  le  tiroir  16  est  fermé  compte  tenu  des 
fuites  infimes  entre  l'amont  et  l'aval  de  celui-ci  qui 
sont  inévitables,  on  voit  que  le  tiroir  16  est  sollicité 
dans  le  sens  de  la  fermeture  par  : 

F  +  P.Si  +  P.S2 
et  dans  le  sens  de  l'ouverture  par  : 

P.S,. 
Etant  donné  que  F  +  P.S2  est  strictement  positif, 
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on  est  sûr  que  les  forces  agissant  dans  le  sens  de  la 
fermeture  seront  toujours  supérieures  à  celles  agis- 
sant  dans  le  sens  de  l'ouverture. 

Dans  une  variante  non  illustrée  de  l'invention,  on 
se  sert  de  la  pression  MAX(Pj)  régnant  dans  la  cana-  5 
I  isation  1  02  pour  réguler  la  génération  de  débit,  au  I  ieu 
de  la  pression  de  load-sensing  régnant  dans  la  cana- 
lisation  74.  Cette  variante  est  moins  intéressante  que 
celle  illustrée,  étant  donné  qu'il  est  moins  facile  de  ré- 
guler  une  génération  de  débit  lorsque  la  différence  10 
entre  la  pression  de  régulation  et  la  pression  de  ser- 
vice  devient  plus  petite. 

Dans  d'autres  variantes  non  illustrées,  on  rempla- 
ce  la  détection  de  la  pression  de  load-sensing  avec 
des  sélecteurs  de  circuit  par  une  détection  avec  des  15 
clapets  de  non-retour,  ou  la  détection  de  MAX(Pj) 
avec  des  clapets  de  non-retour  par  une  détection 
avec  des  sélecteurs  de  circuit. 

Il  apparaît  toutefois  que  la  solution  illustrée  où  la 
détection  de  la  pression  de  load-sensing  se  fait  par  20 
des  sélecteurs  de  circuit  tandis  que  celle  de  MAX(Pj) 
se  fait  par  des  clapets  de  non-retour  est  préférable, 
étant  donné  qu'il  est  souhaitable  d'avoir  des  temps  de 
réponse  rapides  pour  le  tiroir  compensateur  16  (pour 
réagir  rapidement  à  toutes  variations  de  charge),  tan-  25 
dis  qu'il  vaut  mieux  avoir  des  temps  de  réponse  plus 
lents  pour  la  régulation  de  la  génération  de  débit  (afin 
d'éviter  de  changer  sans  arrêt  le  régime  de  celle-ci). 

On  notera  que  les  canalisations  73  et  74  forment 
avec  le  sélecteur  99  un  ensemble  qui  traverse  tout  le  30 
distributeur  70,  et  qu'il  en  est  de  même  pour  la  cana- 
lisation  102,  de  sorte  qu'on  a  la  possibilité  d'effectuer 
les  raccordements  entre  distributeurs,  en  accolant 
simplement  ces  derniers  bout  à  bout,  ce  qui  est  d'ail- 
leurs  illustré  de  façon  complète  sur  la  figure  2.  35 

Dans  la  variante  de  l'ensemble  de  commande  se- 
lon  l'invention  montrée  sur  les  figures  3  et  4,  on  a  gar- 
dé  les  mêmes  références  numériques  pour  les  élé- 
ments  identiques  tandis  qu'on  leur  a  additionné  le 
chiffre  100  pour  les  éléments  similaires.  40 

Le  distributeur  proportionnel  1  70  montré  sur  la  fi- 
gure  3  comporte  un  tiroir  compensateur  116  dont  la 
partie  droite  est  différente  de  celle  du  tiroir  16  :  elle 
comporte  en  regard  de  la  surface  active  83  une  sur- 
face  active  300  ayant  la  même  valeur  efficace,  c'est-  45 
à-dire  une  autre  surface  active  301  est  soumise  à 
la  pression  en  aval  de  l'étranglement  procuré  par  le  ti- 
roir  3,  et  encore  une  autre  surface  active  302  est  sou- 
mise  à  la  pression  produite  par  une  valve  auxiliaire 
303.  50 

Les  surfaces  301  et  302  regardent  vers  la  droite, 
elles  sont  donc  opposées  aux  surfaces  84  et  85,  les 
pressions  auxquelles  elles  sont  soumises  sollicitant 
donc  le  tiroir  116  dans  le  sens  de  l'ouverture. 

La  surface  301  est  soumise  à  la  pression  régnant  55 
en  aval  de  l'étranglement  procuré  par  le  tiroir  3  parce 
qu'elle  est  disposée  dans  la  canalisation  146,  et  la 
surface  302  est  soumise  à  la  pression  produite  par  la 

valve  303  parce  qu'elle  est  disposée  dans  une  cham- 
bre  304  reliée  par  une  canalisation  305  à  la  valve  303. 

La  surface  active  301  a  une  valeur  efficace  simi- 
laire  à  celle  de  la  surface  84,  c'est-à-dire  S2,  et  la  sur- 
face  302  a  une  valeur  efficace  similaire  à  celle  de  la 
surface  85,  c'est-à-dire 

Etant  donné  que  les  surfaces  83  et  300  ont  éga- 
lement  un  dimensionnement  similaire,  la  pression  ré- 
gnant  dans  la  chambre  15  n'a  pas  d'influence  sur  la 
position  qu'adopte  le  tiroir  116. 

Compte  tenu  de  la  disposition  et  du  dimensionne- 
ment  des  surfaces  301  et  302,  on  a  en  fait  remplacé 
l'action  de  la  pression  en  amont  de  l'étranglement 
procuré  par  le  tiroir  compensateur  par  l'action  de  la 
pression  produite  par  la  valve  annexe  303. 

A  condition  d'opérer  le  changement  de  notation 
correspondant,  les  équations  données  précédem- 
ment  s'appliquent  donc  à  la  variante  montrée  sur  les 
figures  3  et  4. 

La  valve  auxiliaire  303  comporte  un  corps  stato- 
rique  306  qui  définit  une  chambre  d'alimentation  307 
reliée  à  l'orifice  de  refoulement  de  la  génération  de 
débit  71  ;  une  chambre  de  régulation  308  dans  laquel- 
le  règne  MAX(Pj)  ;  une  chambre  de  sortie  309  où  rè- 
gne  ladite  pression  produite  ;  un  tiroir  310  dont  la  po- 
sition  détermine  grâce  à  une  gorge  311  la  section  d'un 
étranglement  entre  les  chambres  307  et  309  ;  et  un 
ressort  312  qui  agit  sur  le  tiroir  310  dans  le  sens  de 
l'ouverture,  une  vis  313  étant  prévue  pour  régler  la 
force  avec  laquelle  agit  le  ressort. 

Il  règne  MAX(Pj)  dans  la  chambre  308  parce  que 
cette  chambre  est  reliée  à  la  canalisation  102.  Le  tiroir 
310  comporte  une  première  surface  active  314  dispo- 
sée  dans  la  chambre  308,  et  donc  soumise  dans  le 
sens  de  l'ouverture  à  MAX(Pj)  et  une  deuxième  sur- 
face  active  315  disposée  dans  la  chambre  309,  ce  qui 
fait  que  la  pression  produite  agit  sur  la  surface  315 
dans  le  sens  de  la  fermeture. 

On  démontre,  au  cas  où  la  valeur  efficace  des 
surfaces  314  et  31  5  est  similaire,  et  si  l'on  note  S  cette 
valeur,  Pp  la  pression  produite  et  F  la  force  exercée 
par  le  ressort,  que  l'on  obtient  : 

Pp  =  M4X(P,)+| 

La  pression  produite  est  donc  indépendante  de  la 
pression  fournie  par  la  génération  de  débit,  ce  qui 
permet  d'éviter  les  difficultés  que  l'on  pourrait  ren- 
contrer  dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  et 
2  dûes  au  fait  qu'on  pourrait  avoir  dans  certains  dis- 
tributeurs  proportionnels  des  pressions  différentes 
en  amont  de  l'étranglement  procuré  par  le  tiroir 
compensateur,  notamment  dans  le  cas  où  ces  distri- 
buteurs  sont  situés  à  une  distance  différente  de  la  gé- 
nération  de  débit,  et  qu'il  y  a  donc  des  pertes  de  char- 
ge  différentes  entre  la  pression  de  refoulement  de  cel- 
le-ci  et  la  pression  régnant  dans  la  chambre  référen- 
cée  15. 

Dans  le  cas  où  les  distributeurs  proportionnels  de 
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l'ensemble  de  commande  sont  répartis  en  plusieurs 
groupes  d'un  distributeur  ou  de  plusieurs  distributeurs 
voisins,  les  groupes  étant  distants  les  uns  des  autres, 
par  exemple  dans  le  cas  d'un  engin  de  travaux  pu- 
blics,  répartis  en  un  premier  groupe  de  deux  distribu- 
teurs  qui  commande  les  moteurs  droit  et  gauche 
d'avancement  du  véhicule,  un  deuxième  groupe  d'un 
seul  distributeur  qui  commande  la  rotation  d'une  tou- 
relle,  et  un  troisième  groupe  de  plusieurs  distributeurs 
qui  commande  les  différents  bras  de  l'engin,  il  est  pré- 
férable  de  prévoir  une  valve  auxiliaire  pour  chacun 
des  groupes,  non  seulement  pour  éviter  les  problè- 
mes  de  perte  de  charge,  mais  aussi  pour  éviter  d'avoir 
à  prévoir  une  canalisation  entre  une  valve  auxiliaire 
centralisée  et  les  différents  groupes. 

On  obtient  un  maintien  des  rapports  de  vitesse 
entre  récepteurs  semblable  à  celui  de  l'ensemble 
montré  sur  les  figures  1  et  2,  parce  qu'en  cas  d'excès 
de  la  demande  en  débit,  la  chambre  307  n'est  pas  ali- 
mentée  à  une  pression  suffisante  pour  que  F/S  soit 
rajouté  à  MAX(Pj),  c'est  seulement  une  valeur  infé- 
rieure  qui  est  rajoutée,  d'autant  plus  petite  que  l'excès 
de  demande  en  débit  est  grand. 

On  notera  que  les  diverses  remarques  formulées 
à  propos  de  la  forme  de  réalisation  des  figures  1  et 
2,  et  notamment  celle  relative  aux  variantes  possi- 
bles,  s'appliquent  également  au  mode  de  réalisation 
des  figures  3  et  4. 

Dans  une  variante  non  illustrée  de  cette  dernière 
forme  de  réalisation,  la  valve  auxiliaire  produit  une 
pression  normalement  égale  à  la  pression  de  load- 
sensing  augmentée  d'une  constante,  la  liaison  de  la 
chambre  308  avec  la  canalisation  102  étant  rempla- 
cée  par  une  liaison  avec  la  canalisation  74.  On  peut 
dans  ce  cas  supprimer  la  détection  du  maximum  des 
pressions  en  amont  de  l'étranglement  du  tiroir 
commandé,  et  faire  régner  la  pression  de  load- 
sensing  dans  la  chambre  86.  Il  est  également  possi- 
ble,  en  fonction  des  circonstances,  de  choisir  une  au- 
tre  pression  de  régulation  que  MAX(Pj)  ou  la  pression 
de  load-sensing.  Dans  ces  variantes,  on  conserve  les 
avantages  de  l'utilisation  d'une  valve  auxiliaire. 

Plus  généralement,  de  nombreuses  variantes 
peuvent  être  apportées  aux  exemples  décrits.  A  cet 
égard,  on  rappelle  que  l'invention  ne  se  limite  pas  à 
ces  derniers. 

Revendications 

1.  Ensemble  de  commande  d'une  pluralité  de  ré- 
cepteurs  hydrauliques  (12,  12'),  à  travers  lequel 
les  récepteurs  sont  alimentés  par  une  même  gé- 
nération  de  débit  (71)  en  y  étant  chacun  reliés  par 
l'intermédiaire  d'un  distributeur  proportionnel 
comportant  : 

-  un  tiroir  commandé  (3)  dont  la  position  dé- 
termine  la  section  d'un  premier  étrangle- 

ment  ; 
-  un  tiroir  compensateur  pour  réguler  la  diffé- 

rence  de  pression  entre  l'amont  et  l'aval  du- 
dit  premier  étranglement  en  produisant  à 

5  l'amont  de  celui-ci  un  deuxième  étrangle- 
ment  de  section  appropriée  ;  et 

-  des  moyens  d'actionnement  du  tiroir 
compensateur,  pour  lui  faire  prendre  auto- 
matiquement  une  position  où  il  produit  ledit 

10  deuxième  étranglement  de  section  appro- 
priée,  en  réponse  à  plusieurs  pressions 
agissant  respectivement  dans  le  sens  de 
l'ouverture  et  dans  le  sens  de  la  fermeture  ; 
ensemble  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 

15  des  moyens  (95,  95',  102,  104)  pour  détecter  le 
maximum  des  pressions  régnant  en  amont  du 
premier  étranglement  dans  les  distributeurs  pro- 
portionnels  respectifs  (70,  70'  ;  170,  170'),  et  en 
ce  que  dans  chacun  de  ceux-ci  lesdits  moyens 

20  d'actionnement  du  tiroir  compensateur  (16,  116) 
lui  font  répondre  au  maximum  des  pressions  en 
amont  ainsi  détecté. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
25  en  ce  que  dans  chaque  distributeur  proportionnel 

(70,  70')  lesdits  moyens  d'actionnement  du  tiroir 
compensateur  (1  6)  sont  prévus  pour  qu'il  soit  sol- 
licité  : 

-  dans  le  sens  de  l'ouverture  par  la  pression 
30  en  aval  du  premier  étranglement  et  par  la 

pression  en  amont  du  deuxième  étrangle- 
ment  ;  et 

-  dans  le  sens  de  la  fermeture  par  la  pression 
en  amont  du  premier  étranglement,  par  ledit 

35  maximum  des  pressions  en  amont  des  pre- 
miers  étranglements  respectifs,  et  par  une 
force  sensiblement  constante  ; 

ledit  ensemble  étant  ainsi  adapté  à  être  uti- 
lisé  avec  une  génération  de  débit  (71)  produisant 

40  une  pression  de  service  normalement  égale  à 
une  pression  de  régulation  qui  lui  est  appliquée, 
dite  load  sensing,  augmentée  d'une  constante. 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
45  en  ce  que  dans  chaque  distributeur  proportion- 

nel,  lesdits  moyens  d'actionnement  du  tiroir 
compensateur  comportent  :  sur  celui-ci,  une  pre- 
mière  surface  active  (82)  soumise  à  la  pression 
en  aval  du  premier  étranglement,  une  deuxième 

50  surface  active  (83)  soumise  à  la  pression  en 
amont  du  deuxième  étranglement,  une  troisième 
surface  active  (84)  soumise  à  la  pression  en 
amont  du  premier  étranglement,  et  une  quatrième 
surface  active  (85)  soumise  audit  maximum  des 

55  pressions  en  amont  des  premiers  étranglements 
respectifs,  lesdites  première  et  deuxième  surfa- 
ces  (82,  83)  étant  opposées  auxdites  troisième  et 
quatrième  surfaces  (84,  85)  ;  ainsi  qu'un  ressort 
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(87)  sollicitant  le  tiroir  compensateur  (16)  dans  le 
sens  de  la  fermeture. 

nel,  lesdits  moyens  d'actionnement  du  tiroir 
compensateur  comportent  sur  celui-ci  une  pre- 
mière  surface  active  (301)  soumise  à  la  pression 
en  aval  du  premier  étranglement,  une  deuxième 
surface  active  (302)  soumise  à  la  pression  pro- 
duite  par  la  valve  auxiliaire,  une  troisième  surface 
active  (84)  soumise  à  la  pression  en  amont  du 
premier  étranglement,  et  une  quatrième  surface 
active  (85)  soumise  audit  maximum  des  pres- 

7.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  à  6,  caractérisé  en  ce  que  ladite  valve 
auxiliaire  (303)  comporte  : 

-  une  chambre  d'alimentation  (307)  reliée  à  la 
génération  de  débit  (71)  ; 

-  une  chambre  de  régulation  (308)  dans  la- 
quelle  règne  ledit  maximum  des  pressions 
en  amont  des  premiers  étranglements  res- 

pectifs  ; 
-  une  chambre  de  sortie  (309)  où  règne  ladite 

pression  produite  ; 
-  un  tiroir  (310)  dont  la  position  détermine  la 

5  section  d'un  étranglement  entre  la  chambre 
d'alimentation  (307)  et  la  chambre  de  sortie 
(309),  comportant  une  première  surface  ac- 
tive  disposée  dans  la  chambre  de  régula- 
tion  (308)  de  sorte  que  ledit  maximum  des 

10  pressions  en  amont  des  premiers  étrangle- 
ments  respectifs  agit  dans  le  sens  de  l'ou- 
verture,  et  une  deuxième  surface  active 
(315)  disposée  dans  la  chambre  de  sortie 
(309)  de  sorte  que  la  pression  produite  agit 

15  dans  le  sens  de  la  fermeture  ;  et 
-  un  ressort  (312),  qui  agit  sur  le  tiroir  (310) 

dans  le  sens  de  l'ouverture. 

8.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
20  tions  4  à  7,  caractérisé,  les  distributeurs  propor- 

tionnels  étant  répartis  en  plusieurs  groupes  d'un 
distributeur  ou  de  plusieurs  distributeurs  voisins, 
les  groupes  étant  distants  les  uns  des  autres,  en 
ce  qu'il  comporte  pour  chaque  groupe  une  dite 

25  valve  auxiliaire  voisine  du  groupe. 

9.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  8,  caractérisé  en  ce  que  dans  chaque 
distributeur  proportionnel  (70,  70'  ;  170,  170')  il 

30  y  a  absence  de  clapet  de  non-retour  entre  lesdits 
deuxième  étranglement  et  premier  étranglement. 

10.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 

35  pour  détecter  le  maximum  des  pressions  en 
amont  des  premiers  étranglements  respectifs 
comportent  une  canalisation  commune  (102)  fer- 
mée  à  une  première  extrémité  et  débouchant 
dans  le  réservoir  à  travers  une  restriction  (104)  à 

40  une  deuxième  extrémité  ;  et  pour  chaque  distribu- 
teur  proportionnel  un  clapet  de  non-retour  (95, 
95')  disposé  passant  entre  l'amont  du  premier 
étranglement  et  la  conduite  commune. 

45  11.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  10,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  (73,  74,  99,  99')  de  détection  de  charge 
dits  "load-sensing"  qui  ramènent  vers  la  généra- 
tion  de  débit  (71)  la  pression  du  récepteur  le  plus 

50  chargé. 

12.  Ensemble  selon  la  revendication  11,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  détection  de  charge 
comportent  pour  chaque  distributeur  proportion- 

55  nel  une  canalisation  qui  relie  l'aval  du  premier 
étranglement  à  un  sélecteurde  circuit  (99,  99'),  et 
en  ce  que  dans  le  cas  où  il  y  en  a  plusieurs  les 
sélecteurs  de  circuit  sont  disposés  en  cascade. 

4.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  en  outre  au  moins  une  valve  5 
auxiliaire  (303)  alimentée  par  la  génération  de  dé- 
bit  (71)  et  produisant  une  pression  normalement 
égale  audit  maximum  des  pressions  en  amont 
des  premiers  étranglements  respectifs  augmenté 
d'une  constante,  et  en  ce  que  dans  chaque  dis-  10 
tributeur  proportionnel  (170,  170')  lesdits  moyens 
d'actionnement  du  tiroir  compensateur  sont  pré- 
vus  pour  qu'il  soit  sollicité  : 

-  dans  le  sens  de  l'ouverture  par  la  pression 
en  aval  du  premier  étranglement  et  par  la  15 
pression  produite  parunedite  valve  auxiliai- 
re  (303)  ;  et 

-  dans  le  sens  de  la  fermeture  par  la  pression 
en  amont  du  premier  étranglement,  par  ledit 
maximum  des  pressions  en  amont  des  pre-  20 
miers  étranglements  respectifs,  et  par  une 
force  sensiblement  constante. 

5.  Ensemble  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  dans  chaque  distributeur  proportion-  25 

sions  en  amont  des  premiers  étranglements  res-  35 
pectifs,  lesdites  première  et  deuxième  surfaces 
(301  ,  302)  étant  opposées  auxdites  troisième  et 
quatrième  surfaces  (84,  85)  ;  ainsi  qu'un  ressort 
(87)  sollicitant  le  tiroir  compensateur  (116)  dans 
le  sens  de  la  fermeture.  40 

6.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  pre- 
mière  et  troisième  surfaces  actives  (82,  84  ;  301  , 
84)  du  tiroir  compensateur  (16,  116)  ont  un  di-  45 
mensionnement  similaire,  et  en  ce  que  lesdites 
deuxième  et  quatrième  surfaces  (83,  85  ;  302, 
85)  du  tiroir  compensateur  ont  un  dimensionne- 
ment  similaire. 
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13.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  chaque  distri- 
buteur  proportionnel  comporte  un  corps  statori- 
que  (1)  comportant  des  canalisations  (73,  74, 
102)  qui  le  traverse  entièrement,  de  sorte  qu'on  5 
a  la  possibilité  d'effectuer  des  raccordements  en- 
tre  distributeurs,  en  accolant  simplement  ces  der- 
niers  bout  à  bout. 

14.  Ensemble  selon  la  revendication  10  combinée  à  10 
la  revendication  3  ou  à  la  revendication  5,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  distributeur  proportion- 
nel  comporte  un  corps  statorique  (1)  comportant 
des  canalisations  (73,  74,  1  02)  qui  le  traverse  en- 
tièrement,  de  sorte  qu'on  a  la  possibilité  d'effec-  15 
tuer  des  raccordements  entre  distributeurs,  en 
accolant  simplement  ces  derniers  bout  à  bout  ;  et 
en  ce  que  ledit  clapet  de  non-retour  disposé  pas- 
sant  entre  l'amont  du  premier  étranglement  et  la 
conduite  commune,  est  ménagé  dans  le  tiroir  20 
compensateur  (16),  entre  lesdites  troisième  sur- 
face  (84)  et  quatrième  surface  (85). 
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